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« Cailhava, au mépris des lois divines et humaines »
Premier épisode de la difficile traque, en 1740, de Jean-Baptiste 
Cailhava, organisateur de parties de jeux de hasard.
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- présentation de l'affaire et des pièces qui composent la procédure pages 2 à 5
- fac-similé intégral de la procédure du 15 février 1740. pages 6 à 26
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--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Pour citer ce dossier :
Archives municipales de Toulouse,  « Cailhava,  au mépris des lois divines et  humaines »,  Procédures
criminelles à la carte, (n° 05) mai 2020, publication en ligne [CC BY-SA 4.0 FR].
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Pour citer, reproduire ou réutiliser le fac-similé :
- Ville de Toulouse, Archives municipales, FF 784/1, procédure # 016, du 15 février 1740.
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Le contenu de ce fichier (texte de présentation, transcription éventuelle de document et copies de documents
d'archives  – ici  appelées  fac-similés)  relève du règlement  des  Archives  municipales  de Toulouse sur  la
réutilisation des données publiques.
Ce billet est proposé en licence Creative Commons : Attribution – Partage à l'identique 4.0 France (CC BY-
SA 4.0 FR). Le fac-similé est mis à disposition sous licence OdbL aux mêmes conditions.
- pour le dossier, le réutilisateur est invité à mentionner la source des informations telle qu'elle figure plus
haut sur la présente page (Pour citer ce dossier).
- pour les pièces du fac-similé, partiel ou dans son ensemble, sous licence OdbL, le réutilisateur a pour
obligation de mentionner  la  source des  informations,  sous la  forme  telle  qu'elle  figure  plus  haut  sur  la
présente page (Pour citer, reproduire ou réutiliser le fac-similé). Cette mention devra figurer, de manière
visible, à proximité immédiate des informations réutilisées.



Présentation de la procédure

Au cours du XVIIIe siècle, le jeu est un réel fléau. Il n'y a personne qui échappe à la fièvre des
paris, aux parties endiablées de jeux de cartes ou de dés. Riche ou pauvre, tout est prétexte à jouer. On
joue au cabaret pour savoir qui paiera la tournée, on parie sur une partie de jeu de quilles, de jeu de mail,
de jeu de paume et certain y vont même jusqu'à y laisser leur chemise1.

Les ordonnances de police des capitouls comme les arrêts du parlement se multiplient, mais rien
n'y fait. Les descentes et perquisitions du guet sont rarement couronnées de succès tant le phénomène
touche tous les échelons de la société. Du plus, ceux qui tiennent ces académies de jeu clandestines
appointent  souvent  des  guetteurs,  ce  qui  leur  permet  d’être  avertis  et  leur  laisse  le  temps de  faire
disparaître cartes et argent avant l'irruption du guet.

Petit nécessaire de la réglementation contre les jeux de hasard, trouvé dans une procédure des capitouls pour cas de jeux illicites.
Archives municipales de Toulouse, FF 803/2, procédure # 037, du 22 novembre 1759.

illustration page suivante :
« Arrest de la cour de parlement du dix-neuvième février mil sept-cens soixante-deux, portant défenses de jouer les jeux de hazard ».

Placard, impr. veuve Bernard Pijon, Toulouse, 1762.
Archives municipales de Toulouse, AA 306/26.

Exemplaire revêtu de la mention manuscrite de publication du susdit arrêt, faite le 23 février 1762
par Jean-Pierre Sempé, crieur juré, accompagné de Guillaume Huc, trompette de la ville.

1 Robert Lejeune se rappellera certainement longtemps de ses parties endiablées de jeu de paume contre l'acteur Nicolas Lamothe. Il 
y laisse d'abord tout son argent. Il s'entête et y retourne... pour y perdre sa veste puis sa monter en or. A.M.T., FF 785 (en cours de 
classement), procédure du 16 février 1741.
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Composition des pièces de la procédure du fac-similé

Références Cote de l'article : FF 784/1, procédure # 016, du 15 février 1740.
Série FF, fonds de la justice et police.
FF 714 à FF 834, ensemble des procédures criminelles des capitouls, depuis 1670
jusqu'en 1790.
FF 784, ensemble des procédures criminelles des capitouls pour l'année 1740.

Nature Pièces composant l'intégralité d'une procédure criminelle pour cas d'infraction
aux ordonnances de police et de jeux illicites.

Forme 5 pièces manuscrites sur papier timbré de divers formats :
- pièce n° 1 (24,5 × 18,5 cm) ;
- pièce n° 2 (12 × 18 cm) ;
- pièce n° 3 (24 × 19 cm) ;
- pièce n° 4 (25 × 18,5 cm) ;
- pièce n° 5 (44 × 34 cm).

Notes sur le 
conditionnement

À  signaler  qu'une  fois  le  procès  clos,  ces  pièces  ont  été  pliées  pour  être
conservées dans des « sacs à procès ». Au début du XIXe siècle, ces sacs ont été
détruits et les pièces – toujours pliées – ont été remisées dans des emboîtages
cartonnés. Depuis 2007, au fur et à mesure du traitement de ce fonds, les pièces
sont désormais remises à plat et chaque procédure est ainsi conservée dans une
pochette distincte.

pièce n° 1
• La requête en plainte (4 pages)

[une transcription intégrale de cette pièce précède son fac-similé]
Le 15 février 1740, le procureur du roi présente une plainte aux capitouls contre ceux qui donnent à
jouer et ceux qui s'adonnent aux jeux interdits. Dans sa plainte, il rappelle l'arsenal réglementaire
qui interdit les jeux de hasard. Il n'hésite pas à invoquer les lois « divines et humaines », avant de
citer un arrêt du parlement de 1737.

pièce n° 2
• L'exploit d'assignation à venir témoigner (demi-feuillet recto-verso)

Le 17 février, huit personnes sont assignées afin de venir déposer contre ces mystérieux joueurs 
(personne n'a encore été cité) ou ceux qui leur prêtent asile.
Notons que trois des personnes nommées dans ce document ne se présenteront jamais : il s'agit de
Mlle Calixte Baric, du nommé François, marchand, et de la mère de ce dernier.

pièce n° 3
• Le cahier d'inquisition (20 pages)

Ce n'est que par les dépositions que le nom du suspect principal nous est enfin livré : Jean-Baptiste
Cailhava. Les témoins ont tous été soigneusement choisis car ce sont ses voisins ou anciens voisins.
Aucun doute,  l'homme visé par la plainte du procureur du roi n'en est  pas à ses débuts car on
apprend que le guet a déjà fait plusieurs descentes dans son ancien appartement sis à la rue Croix-
Baragnon.
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pièce n° 4
• La requête en publication de monitoire (4 pages)

Le procureur du roi présente aux capitouls une supplique afin d'obtenir l'autorisation de faire publier
un monitoire. Celle-ci est reçue favorablement et répondue le 20 février, le monitoire étant jugé
conforme aux termes de l'ordonnance criminelle  de 1670 au titre  VII  consacré aux monitoires,
particulièrement  sur  le  fait  que « les  personnes ne pourront  être  nommées ni désignées par  les
monitoires » (titre VII, art. 4).

pièce n° 5
• Le monitoire (grand feuillet en placard, recto-verso)

Sous la forme de grand placard manuscrit, ce monitoire est à son tour autorisé par monsieur de 
Bétou, vicaire général, faisant pour l'archevêque (il n'y a pas d'archevêque nommé à ce moment-là). 
Cette validation est nécessaire étant donné que les monitoires sont ensuite donnés aux vicaires de 
paroisses de la ville qui les publient aux fidèles lors de trois messes consécutives.
Rappelons qu'un monitoire est un appel officiel à témoignage ; ceux qui savent quelque chose sur 
les faits qui sont lus au prône des paroisses devront venir « révéler » ces faits, d'abord à leur curé ou
confesseur, puis aux magistrats

Si la présente procédure se limite à ces cinq pièces, tout n'est pas fini pour
autant ; il faudra attendre le 20 mars de cette même année 1740 (et un petit coup
de pouce du parlement), pour qu'une nouvelle procédure permette l'arrestation de
Jean-Baptiste Cailhava.

Le  fac-similé  de  cette  affaire  à  épisodes  sera  publié  dans  le  prochain
numéro des Bas-Fonds à la carte.
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Pièce n° 1,

requête en plainte,

15 février 1740

transcription :

À vous messieurs les capitouls de Toulouse,
Supplie le procureur du roy institué en la ville et viguerie, disant qu'il ne peut ignorer 
que plusieurs particulliers de cette ville, au mépris des loix divines et humaines, 
ordonnances royaux et arrêt de la cour, et notament de celuy rendeu le 9e aoust 1737 sur 
les réquisitions verballement faites par m[onsieu]r le procureur général du roy, par 
lequel il est fait inhibition et déffences à toute sorte de personnes, sans distinction de 
sexe ny de qualité, de jouer ny donner à jouer à la bassette, pharaon, lensequenet, 
lansequenet à quatre, ou autres jeux de hazard soubs quelque nom qu'on puisse les 
déguizer, à peine de mille livres d'amande contre ceux ou celles chès qui l'on aura joué 
et de 500# contre chaqu'un des joueurs, qui ne sera point réputée cominatoire, 
applicable la moitié au dénnonciateur et l'autre moitié suivant la destination qui en sera 
faite ; au payement de laquelle les infracteurs au présent arrêt seront contraints par 
toutes voyes et par corps et pourront même être punis pour la confiscation de la maison 
où l'on aura joué, et de peine corporelle s'il y écheoit.
Cependant, il arrive journellement qu'au mépris desdits arrêts de la cour, ils ont donné et
donnent à jouer dans leurs maison ou dans des maisons, louées soubs des noms 
empruntés, auxdits jeux de hazard expressément déffendeus par les ordonnances et 
arrêts de la cour, en sorte qu'il arrive chès eux à l'occazion de ces jeux des querelles, 
de[s] batements et autres excès et crimes graves.
Et comme il est du devoir du suppliant et de l'intérest public de poursuivre la punition 
des contreventions contre tous ceux qui, au mépris desdittes ordonnances et arrêts 
fournissent ou ont fourny leurs maisons ou autres locaux par eux loués à leur nom ou 
soubs de[s] noms empruntés pour jouer et faire jouer auxdits jeux de hazard ; requiert 
que du conteneu en la présente requêtte en plainte il en soit enquis pour être décerné 
contre les coupables tel décret que de raison et être condamnés aux peines de droit. Et 
fairès bien.
Ce quinzième février 1740. 

[signé] de Carrière, procureur du roy.

[souscription] Soit enquis du contenu en la présente requêtte en plainte ; appointé ce 15e

février 1740. Sicard, capitoul.
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FF 784/1, procédure # 016.
pièce n° 1, requête en plainte (page – image 1/4)
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FF 784/1, procédure # 016.
pièce n° 1, requête en plainte (page – image 2/4)

Archives municipales de Toulouse              page 8 / 26            Procédures criminelles à la carte (n° 05)– mai 2020



FF 784/1, procédure # 016.
pièce n° 1, requête en plainte (page – image 3/4)
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FF 784/1, procédure # 016.
pièce n° 1, requête en plainte (page – image 4/4)
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Pièce n° 2,

l'exploit d'assignation
à venir témoigner,

17 février 1740

FF 784/1, procédure # 016.
pièce n° 2, exploit d'assignation (recto – image 1/2)
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FF 784/1, procédure # 016.
pièce n° 2, exploit d'assignation (verso – image 2/2)
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Pièce n° 3

cahier d'inquisition,

17 et 18 février 1740
[à noter que les pages 8 à 20, entièrement vierges, n'ont pas été reproduites]
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FF 784/1, procédure # 016.
pièce n° 3, cahier d'inquisition (page 1/20 – image 1/7)
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FF 784/1, procédure # 016.
pièce n° 3, cahier d'inquisition (page 2/20 – image 2/7)
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FF 784/1, procédure # 016.
pièce n° 3, cahier d'inquisition (page 3/20 – image 3/7)
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FF 784/1, procédure # 016.
pièce n° 3, cahier d'inquisition (page 4/20 – image 4/7)
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FF 784/1, procédure # 016.
pièce n° 3, cahier d'inquisition (page 5/20 – image 5/7)
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FF 784/1, procédure # 016.
pièce n° 3, cahier d'inquisition (page 6/20 – image 6/7)
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FF 784/1, procédure # 016.
pièce n° 3, cahier d'inquisition (page 7/20 – image 7/7)
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Pièce n° 4

requête en publication de monitoire,

20 février 1740
[à noter que les pages 3 et 4, entièrement vierges, n'ont pas été reproduites]
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FF 784/1, procédure # 016.
pièce n° 4, requête en publication de monitoire (page 1/4 – image 1/2)
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FF 784/1, procédure # 016.
pièce n° 4, requête en publication de monitoire (page 2/4 – image 2/2)
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Pièce n° 5

monitoire,

21 février 1740
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FF 784/1, procédure # 016.
pièce n° 5, monitoire (recto – image 1/2)
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FF 784/1, procédure # 016.
pièce n° 5, monitoire (verso – image 2/2)
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